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I 

O L I V I E R R A Y E T 

E x t r a i t (les Monuments r/recs, il" ti. — 1877. 

La tète dont cette notice est destinée à accompagner la gravure a 
été trouvée il y a peu d'années à Athènes, vers l'ouest et tout auprès 
de l'usine à gaz. Elle provient donc de l'un de ces monuments funé-
raires qui faisaient à la Voie Sacrée une bordure ininterrompue, depuis 
le Dipvlon jusqu'au pont du Gépliise. Le mystère dont la sévérité des 
lois grecques force les fouilleurs à s'entourer ne m'a pas permis de 
connaître d'une manière plus précise le lieu et les circonstances de la 
trouvaille. D'après ce qui m'a été raconté, un pied aurait été décou-
vert en même temps que la tête, et les travailleurs avaient bon espoir 
de voir apparaître le reste de la statue, lorsque la brusque intervention 
de la police vint interrompre leurs recherches. Le pied aurait été saisi 
et se trouverait aujourd'hui au ministère des affaires ecclésiastiques, 
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dans le bureau de l'éphore, où toutefois je n'ai pu parvenir à l'aperce-
voir. La tête, découverte un peu auparavant et déjà mise en lieu sûr, 
aurait échappé aux recherches. Elle est en marbre du Pentélique et a, 
depuis la cassure du cou, une hauteur de 31 centimètres; elle est donc 
un peu plus grande que nature, et les anciens auraient appelé colosse la 
statue ù laquelle elle appartenait. Cette statue n'est certainement pas 
restée longtemps debout à sa place, car, à part quelqueséraflures pro-
duites, soit par la chute, soit par la pioche des fouilleurs, le marbre a 
conservé un poli, une fraîcheur d'épiderme que deux ou trois siècles 
d'exposition à l'air auraient sans aucun doute suffi à lui enlever. 
Peut-être a-t-elle été précipitée de sou piédestal par les Perses de Xer-
xès, au plus tard par les Lacédémoniens d'Archidamos, et les débris en 
sont-ils, depuis cette époque, restés cachés sous la terre. La peinture 
n'a même pas été effacée : les cheveux sont d'un rouge brun encore 
assez vif, les g'iobes des yeux sont cernés, le long des paupières, d 'une 
ligne rouge très-apparente, et les lèvres ont conservé une légère teinte 
rosée. Quant aux chairs, elles sont toujours restées blanches. 

Trois choses frappent tout d'abord dans ce marbre : la manière 
très-archaïque dont la figure humaine est interprétée; la puissance 
avec laquelle l'artiste a rendu la personnalité de son modèle; enfin, 
dans un modelé très-sobre et très-discret, une science de la forme, 
une recherche du détail et des délicatesses de touche tout à fait inat-
tendues à pareille époque. 

L'occiput, très-développé, fait paraître le front relativement bas : 
c'est là un caractère commun à toutes les œuvres de l'art g*rec pri-
mitif, et que l'on retrouve encore dans les statues des dernières 
années du sixième siècle, dans les guerriers des frontons d'Egine et 
dans l'Apollon en bronze du Louvre, trouvé près de Piombino, 
mais fondu certainement dans un atelier g'rec. La simplicité naïve 
avec laquelle est indiquée la chevelure, les mèches régulièrement 
étagées depuis l'épi de l'occiput jusque sur le f ront , les rainures 
triangulaires qui les séparent, les ondulations, alternativement vers 
la droite et vers la gauche, par lesquelles le sculpteur a cherché 
à faire sentir leur souplesse, sont également des traits communs à 
toutes les figures de cette époque. Il faut noter toutefois la grande 



simplicité de la coiffure : elle n'a ni ces boucles gracieuses qui 
ornent le front de l'Apollon du Louvre et de celui du British Mu-
seum, ni cette frisure régulière à laquelle les guerriers doriens consa-
craient tant de soin et de temps, et dont les figures d'Egine nous 
offrent de curieux exemples. Ici les cheveux sont trop courts pour se 
prêter à une pareille recherche, et ils se terminent sur le front par un 
simple bourrelet. 

La surface du front est unie et sans modelé. L'arcade sourcilière est 
très-relevée, les yeux sont gros, saillants et posés encore un peu obli-
quement, suivant ces traditions phéniciennes dont l'art grec a mis si 
longtemps à s'émanciper. Le globe, au lieu de présenter une con-
vexité régulière, est sensiblement aplati ; la prunelle paraît avoir été 
peinte, mais la trace laissée par la couleur est presque imperceptible; 
le regard est vague eL sans expression. 

Le nez est malheureusement cassé, pas assez cependant pour qu'on 
ne puisse avec certitude en retrouver la forme. L'extrémité de la 
partie osseuse s'accusait |;ar une forte saillie sur les cotés et par une 
bosse sur le dessus; les ailettes étaient largement ouvertes, le boni 
arrondi. 

Le modelé des joues et de la bouche est d'une habileté étonnante. 
Le bourrelet formé par les chairs au-dessous de l'os malaire convient à 
un homme vigoureux, dans la force de l'âge, et laisse pourtant déjà, 
par la mollesse de sa courbure inférieure, deviner un commencement 
de fatig'ue. L'apparence énergique de la face est complétée par la 
grosseur du masseter, par la carrure du maxillaire inférieur et par 
l'ossature très-accusée du menton, divisé en deux par une profonde 
fossette. Evidemment, les fortes mâchoires que l'on sent sous cette 
enveloppe de chair ont été souvent serrées par un effort violent. La 
bouche, très-rentrée, entre des lèvres à la coupure ferme et nette, a 
un aspect étrange, et il semble qu'il y ait là, non pas seulement l'in-
dice d'un caractère résolu, mais aussi une particularité individuelle: 
peut-être le personnage dont nous avons ici le portrait avait-il eu les 
dents cassées. 

La tète est solidement implantée dans un cou épais et musculeux 
comme elle. 
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La forme des oreilles est importante à noter : elles sont collées 
contre le crâne, froissées et tuméfiées. Ces tumeurs et ces déforma-
tions des cartilag*es, avec l'endurcissement de l'ouïe qui en est la 
conséquence, sont des accidents ordinaires aux lutteurs et aux boxeurs 
de tous les pays (1). C'est ce que les anciens appelaient avoir les 
oreilles brisées, οτα κχτεχγε 'ναι . Voulaient-ils dépeindre un pugiliste 
ou un pancratiaste? ils n'oubliaient pas de dire qu'il était ώτα κατεαγως , 

ώτα τεΟλαταε'νος (2). Lorsque, dans son hymne aux Dioscures, Théocrite 
représente Amycos défiant Pollux au combat, il le montre (v. 45] 
« terrible à voir, les oreilles écrasées par les durs coups de poing·, 
sa poitrine énorme et son large dos bombés par des muscles de fer, 
et semblable à un colosse en bronze repoussé » : 

οεινος ί^εΐν, σκλνιρτ,σι τεΟλαταένος ουατα πυγρ.αΐς " 

σττ,θεα 'V ε'σφαίρίυτο πελώρι* καί ττλατυ νώτον 

σα ρ κ ι σκ-ίηρείτ,, σφυρήλατο; οίκ κολοσσός. 

De là les sobriquets d'oiToOXx&ix; et (Ι'ώτοκά,ταςι: que l'on appliquait 
aux lutteurs et qui éveillaient, en môme temps que l 'image d'une 
difformité physique, l'idée de surdité, de brutalité et de bêtise (3). 

(Ii Philostrate, Ileroicos, IV, 3 (portrait de Nestor): Ηιτ·. σοι και άγαλμα παραγαγεΐ·/ τοΰ 
Νέστοοος... τά δ' άμφΐ παλαίστραν αυτώ πεπονημένα τα ώτα κατήγορο ίη. 

(2) Platon, Protagoras, XXVIII, p. 34t c : και οί μέν ώτά τ: κατάγνυνται... και ιμάντα; περι-
ειλίττονται και φιλογυμναστοΰσι καϊ [ϊρα^εία; άναβολά; φοροϋσιν... Id., Goryius, LXXl, ρ. Ii15 e: 
των τά ώτα κατεαγότων άκούεις ταϋτα, ώ Ιώκρατες. Philostrate, Heroicos, XIV, 2 (portrait 
d'Hector) : τά δ' ώτα κατεαγώ; ή ν ο·χ/ υπό πάλης, τουτί γάο, ώ; έ'οην, οντ* αΰτος έγίγνωσκεν 
ουθ' οι βάρβαροι, άλλα Damasciiis dans Suidas, s. t . ώτα κατεαγότες : ήδη γαρ ένίοις των 
τά ώτα κατεαγότων και διεφθαρμένων τα; διανοίας εις κωμωδίαν έτράπη και γέλωτα πολύν τά 
της φιλοσοφία; απόρρητα. C,f. Ibid., s. ν. κατεαγοτων. Poilus, Onomasticon, IV, 183 (noms des 
maladies) : ώταλγία. κατεάχΟαι τά ώτα. 

(3ι Pollux, Onomasticon, II, 83 : έπΐ δέ των έν γυμνασίοι; πληγών, τά ώτα κατεαγέναι, και 
ώτοκάταςις. Ibid., IV, I i i · : ώτοκαταςίας. Diogène Laërce, V, ιν, Lijcon, 67 : άλλα καί γυμναστι-
κώτατος έγένετο και ευέκτης τύ σώμα την τε πασαν σχέσιν άθλητικήν έπιφαίνων, ώτοΟλαδίας κα'ι 
έμπίνης ών, καΟά φησιν Αντίγονος ό Καρΰστιος. Αιά τοΰτο δέ και παλαΐσαι λέγεται τά τε έν τη 
πατρίδι Ιλίεια καί σφαιρίσαι. Lucien, Lexiphane, 9 : ό ώτοκάταξις Εϋδημος. Suidas, s. υ. : ώτο-
κάταςις τά ώτα τεθλασμένος έν παλαίστρα. Ilésychius, s. V. : ώτοκάταξις · τά ώτα τεθλασμένος, 
lîekker, Anccdota, p. 116, 32 : ώτοκάταςις • τον συντετριμμένο-/ το ους. Αριστοφάνης Ιΐαβυ-
λωνίο'.ς. Ibid., ρ. 287, 12: ώτιοφόοοι, οί τά ώτα συντεθλασμένοι, οίον ώτοκατάςιδε; · ήσαν δέ 



De là aussi l'habitude, dans les luttes courtoises comme étaient celles 
du gymnase, de se protéger les oreilles au moyen de coussinets 
appelés (ψφωτι^ε:. 

Winckelmann a très-justement remarqué que les artistes anciens, 
fidèles à ces habitudes de consciencieuse exactitude auxquelles l'art 
grec est en grande partie redevable de son admirable développe-
ment, n'avaient eu garde d'oublier, dans les portraits et les statues de 
lutteurs, cette particularité caractéristique (1). 11 cite comme exemples 
diverses statues de Pollux et d'Hercule représenté comme pancratiaste, 
et l'oreille gauche du bel athlète d'Agasias, aujourd'hui au Louvre 
(l'oreille droite a été restaurée). On pourrait joindre à cette liste les 
portraits de pugilistes de la grande mosaïque des Thermes Anto-
nines, maintenant au palais de Latian. Dans les figurines grotes-
ques, celte difformité est naturellement bien plus accusée encore : 
je citerai surtout un pugiliste, terre cuite provenant d'Hermione et 
qui fait partie de la belle collection d'antiques de M. Albert Barre. 
Les lèvres injectées, le nez écrasé, les oreilles tuméfiées au point 
que le pavillon en est informe et le trou presque fermé, concourent 
à donner à la tête de cette curieuse statuette ia laideur la plus 
repoussante. 

Notre tête est donc celle d'un athlète, et nous nous expliquons 
maintenant tous les signes de vigueur et d'habitude de l'effort que 
nous avons remarqués dans l'ossature et dans les muscles du visage. 
Il est même fort à croire que c'est la tête d'un athlète célèbre, car 
les tombeaux athéniens découverts jusqu'à ce jour ne sont jamais 
ornés que de simples stèles, et il semble bien probable que la loi 
réservait le luxe d'une statue en ronde bosse aux sépultures élevées 
aux frais de l'État. La découverte du reste de la statue et du monu-
ment qu'elle surmontait nous permettra-t-elle quelque jour de péné-
trer le mystère de cette gloire anonyme, et nous dira-t-elle combien 
de fois l'olivier d'Olympie, l'ache de Némée, le pin de l'Isthme ou le 
laurier des premières Pythiades ont ombragé ce front? 

ούτοι από παλαίστρας. Eustatlie, p. 1324 : οφθαλμών έστοχάζοντο πάντως οί πϋκται, καΟά και 
ώτων · δ'θεν ώτοκάταξις κατά Α'ίλ'.ον Διονύσιον, ώτοΟλαδίας, τα ώτα τεθλασμένος έν παλαίστρα. 

(Ι) Winckelmann, Histoire de l'art, 1. IV, ch. ιν, §§ do 26 à 31. 
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Mais, s'il n'est pas possible aujourd'hui, et s'il y a bien peu d'espoir 
qu'il le soit jamais, de mettre un nom sous cette lote, du moins, sur 
la date et sur le mérite de l 'œuvre, il est permis d'être plus affir-
matif. Elle remonte sans aucun doute au milieu du sixième siècle, au 
moment où commençait, sous l'influence du Samien Théodore, du 
Chiote Boupalos, du Magnésien Bathyclès, et des Cretois Dipœnos, 
Scyllis et Aristoclès, le merveilleux essor de la statuaire dans la Grèce 
orientale et dans le Péloponnèse. Nous sommes, grâce à Pausanias, 
particulièrement renseignés sur les premiers efforts de la plastique 
dans ces pays; mais ils n'étaient pas les seuls où les arts fussent en 
honneur. L'Athènes de cette époque, l'Athènes de Solon et de Pisis-
trate, était déjà assez riche et assez éprise du beau pour construire 
l'Enneacrounos, commencer l'Olympiéion, élever le Pythion, l'ancien 
Parthenon et les premières Propylées. A coté d'architectes comme 
Antistatès, Callaeschros, Antimachidès, Porinos, elle possédait aussi 
toute une pléiade de sculpteurs de talent : c'est l'époque où Endœos, 
élève, disait-on, de Dédale, ce qui signifie tout simplement qu'il ne 
procédait d'aucun des maîtres de I lonie, de la Crète ou du Pélopon-
nèse, faisait la statue assise d'Athéna, consacrée sur l'Acropole par 
Callias; c'est vraisemblablement aussi, à quelques vingt ou trente ans 
près, le moment où travaillaient d'autres artistes dont les inscriptions 
nous ont seules conservé le souvenir : Gorgias iC. I. Α., I, 353), 
Aristion (ibid., 406), Callonidès (ibid., 483), Epistémon [ibid., 471) il). 
Il est à supposer qu'une bonne partie de ces artistes étaient indigènes 
et qu'il y avait déjà, vers ooO, une école a/tique, avec ses tendances 
particulières, ses procédés à elle, ses mérites originaux. 

C'est à l'un des maîtres de cette école que j 'attribuerais notre tète : 
du moins on y trouve déjà ce fini et celte délicatesse qui seront plus 
tard les préoccupations constantes et les qualités maîtresses des artistes 
atliques. Et, chose remarquable, parmi tous les débris de la sculp-
ture primitive parvenus jusqu'à nous, il n'y en a que deux où ces qua-
lités se retrouvent au même degré, et ces deux morceaux proviennent 
également d'Athènes. 

(I) Aristoclès, l 'auteur de la fameuse stèle de Valanidéza, me parait un peu plus récent et 
se placer dans le dernier quart du sixième siècle. 



Le premier est une tète d'homme, couronnée de feuillage, dont 
M. Rampin est aujourd'hui l'heureux possesseur et que M. A. Du-
mont se propose de décrire dans l'annuaire de l'année prochaine : elle 
présente, avec un aspect un peu plus archaïque et de très-curieux 
détails de coiffure, la même recherche de la physionomie individuelle 
et les mêmes finesses de ciseau. Le second est un fragment de bas-
relief d'une saillie assez faible, trouvé dans les fouilles d'Haghia-Trias, 

au Céramique extérieur, el aujourd'hui conservé au Musée de la Société 
archéologique (n° 2210 du catalogue des marbres); le savant et sag-ace 
M. Coumanoudis croit que ce fragment appartient à une grande stèle 
dont la partie inférieure, trouvée au même endroit, porte en carac-
tères très-archaïques le nom de Χτενόρχντο;. C'est une tête jeune, 
d'une finesse élég'ante, et que le sculpteur a eu l'ingénieuse idée de 
détacher sur un disque posé sur l'épaule gauche du personnage et 
soutenu par une main aux doigts long's et effilés. L'inclinaison de la 
bouche, la longueur de la chevelure, soigneusement nattée et serrée 
au bout par un lien, semblent indiquer une date un peu plus ancienne 
que celle de notre marbre; mais la forme des yeux est exactement la 
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même, et il y α clans le modelé du nez et de la bouche une ressem-
blance significative. Assurément, les mêmes traditions artistiques se 
continuent à travers ces trois œuvres échelonnées dans l'espace d'un 
demi-siècle tout au plus; et les deux dernières surtout sont si étroite-
ment apparentées, que l'on est tenté de se demander si elles ne sont 
pas non-seulement de la même école, mais de la même main. 

Paris. — Typographie Georges Chaînera i , r u e l l e s Sa in t s -P i res , 19· — 6840. 



ERRATUM 

Page ο, ligne 25. — Après : les tombeaux athéniens, ajoutez : du VIe et du 
Ve siècle. 
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d'Athènes mesure un pied sur chaque face : cette dimension de brique 
répond d'ailleurs à l'un des échantillons définis par Vitruve'. 

2° Répartition des créneaux. 
L'ouverture des créneaux étant de deux longueurs de brique, 

doit être cotée 2 pieds ; et dès lors, l'espacement des créneaux se 
trouve tout indiqué : 

Chacun des linteaux C règne sur un groupe de deux créneaux 
de 2 pieds, séparés par des nierions de même largeur; en d'autres 
termes, les vides sont égaux aux pleins. 

3° Dimensions verticales du mur crénelé. — Epaisseur des 
briques. 

La seule dimension verticale qui soit formellement énoncée est 
celle du parapet : 3 pieds; les autres cotes de hauteur sont exprimées 
en épaisseurs de briques. Quelle était donc l'épaisseur des briques? 

— Nul doute qu'elle ne fut exprimable très simplement au moyen 
des unités de mesure grecques. 

Or l'expression la plus simple qu'on puisse lui attribuer, un 
palme, donne précisément pour la galerie de ronde une hauteur sous 
plafond de 7 pieds, ce qui était, croyons-nous, la seule cote admissible. 

Il fallait en effet ce minimum de 7 pieds pour que la circulation 
fut libre; et d'un autre côté, il importait à la stabilité que le toit fût 
aussi bas que possible: ce chiffre de 7 pieds s'imposait, et l'épaisseur 
de briques qui nous le donne ne peut guère être modifiée. — Admet-
tons donc l'hypothèse des briques de 1 palme sur 1 pied : les cotes de 
hauteur exprimées en épaisseurs de briques se traduiront comme il 
suit : 

1 Vitr., II, m. 
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Hauteur du créneau A 2 pieds 1/2. 
Hauteur de la partie du mur située ί non compris le linteau. l p 1/2. 

au-dessus des créneajux. ( avec le linteau I1' 3/4. 
Hauteur de la frise décorative Q I1'. 

, I y compris l'épaisseur du bétonnage 71' 1/4. 
Hauteur totale ; f

 1 . / , . . . σ , ,, ' 
' hauteur reelle, entre le dessus du betonnage 

sous plafond ' , , , 
ι et le dessous du plalond. 7 " . 

4° Dimensions des principales pièces de la charpente. 
L'épaisseur des grosses poutres G ressort, sans aucune hypothèse, 

des cotes énoncées au devis; elle se décompose de la manière sui-
vante : 

Épaisseur du solivage 3 palmes. 
Épaisseur du lattis 1 doigt. 
Épaisseur de l'enduit 3 doigts. 

Total. . . . 1 pied. 

1 pied est donc l'épaisseur de la poutre G. 
D'ailleurs sa largeur nous est donnée par la largeur même (1 pied) 

de la pile qui la soutient : 
La poutre G se présente ainsi comme une pièce à section carrée 

de I pied d'équarrissage. 

5° Dimensions générales du corps du mur. 
Ueste à déterminer l'épaisseur totale et la hauteur du gros mur : 

— Un chiffre qui, à raison de sa place dans le Décret, doit se 
rapporter à l'une des principales dimensions de la construction, est 
celui de 7 pieds il. 13) : Ce chiffre de 7 pieds, qui déjà représente la 
hauteur du chemin de ronde, n'exprimerait-il pas aussi la largeur 
libre de cette galerie ? 
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Si l'on admet cette attribution, la largeur totale du mur serait 
portée à 11 pieds, ce qui paraît assez bien d'accord avec les prescrip-
tions de Pliilon de Byzance : 

Philon recommande1 de donner aux murs en briques crues au 
moins 15 pieds d'épaisseur. Philon écrit à une date où les moyens 
d'attaque ont fait, sous l'influence des premiers successeurs d'Alexandre, 
de très notables progrès : admettre 11 pieds à l'époque des murs 
d'Athènes paraît une évaluation acceptable. 

Quant à la hauteur, Philon la fixe à un minimum de 30 pieds, en 
motivant ce chiffre par la nécessité de mettre le mur à l'abri de l'esca-
lade : — C'est d'après cette donnée que nous avons établi le profil-
type représenté par le croquis d'ensemble de la page 64. 

PROPORTIONS. 

Dès qu'on adopte les cotes qui viennent d'être exposées, des 
relations de proportion extrêmement simples se manifestent entre 
les divers membres de l'ordonnance : 

Γ La section libre de la galerie forme exactement un carré 
de 7 pieds de haut sur 7 pieds de large. 

2° La hauteur de la façade étant évaluée entre le sommet du gros 
mur et le sommet de la corniche, on trouve que les baies du crénelage 
se placent Juste à mi-hauteur de cette façade. 

En effet, la façade se décompose comme il suit : 

Parapet 3 pieds. 
Baies du crénelage. 1 p 1/2. 

1 Forlif., § 3. 
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Construction située au-dessus des baies et comprenant : 

Le linteau C 
Six assises 
La hauteur de la poutre G. 
La hauteur de la bordure Ν 

1 palme. 
6 palmes. 
1 pied. 
1 palme. 

Ensemble 3 pieds. 

— H y a donc 3 pieds de construction au-dessus du créneau et 
3 pieds au-dessous. 

Ajoutons que la baie elle-même, haute de 1 pied 1/2, large de 
2 pieds, présente une proportion très fréquente dans l'architecture 
antique, celle de 4 à 3. 

Des rapprochements plus circonstanciés supposeraient une con-
naissance plus complète des cotes de détail, mais il n'était pas sans 
intérêt de retrouver la tendance aux rapports simples jusque dans les 
combinaisons de l'architecture militaire : soit qu'il élève un temple, soit 
qu'il bâtisse une forteresse, le Grec ne perd jamais de vue les lois de 
proportion et d harmonie. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 

CHAPITRE IV 

LES TRAVAUX FACULTATIFS 

Ici, c'est un tout autre aspect de l'esprit grec qui se manifeste. Les 
procès, on le sait, n'étaient pas rares chez les Athéniens, et il n'est point 
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de précaution que l'auteur du devis n'ait prise pour les prévenir : exiger 
des répondants (1. 112) ; placer les conventions sous la garantie d'un 
serment solennel (1. 23) ; astreindre les entrepreneurs à comparaître 
devant le peuple pour rendre compte de leur gestion (1. 28); spécifier 
les travaux qu'ils devront exécuter dans chacune des années du bail 
(1. 105), la juridiction dont ils seront justiciables, les peines dont ils 
seront passibles (1. 25), etc. 

— Le Devis nous fournit enfin quelques détails sur l'organisation 
administrative des travaux de l'État. 

Un architecte directeur des travaux est élu par le suffrage du 
peuple (1. G); cet architecte arrête, sous le contrôle d'une commission 
composée de deux épistates et d'un intendant, le programme général 
des travaux, et les partage par lots d'entreprise (1. 7); un collège de 
vendeurs (πωληταί) (1. 3 0 ) préside à l'adjudication. 

Les entrepreneurs, qui portent, eux aussi, le titre d'architectes 
(1. 32), gardent dans l'exécution de leur marché une initiative qui 
donne au contrat d'entreprise un caractère tout à fait à part : c'est une 
véritable délégation de responsabilité, et une délégation assez large 
pour intéresser au succès de l'œuvre leur honneur aussi bien que leur 
fortune. 

Aussi, dans un marché grec de travaux publics, les obligations 
ne sont jamais limitées ; le marché fixe celles auxquelles l'entrepreneur 
ne peut se soustraire : libre à lui d'ailleurs de faire autrement, à la 
condition de faire mieux et de prendre à sa charge les perfectionne-
ments qu'il apporte. Et cette réserves ingulière n'est point du tout une 
réserve fictive : C'est ainsi qu'au temple de Delphes1 nous voyons 
l'entrepreneur changer la nature des matériaux convenus et remplacer 
par du marbre la pierre qui était prescrite; c'est ainsi que nous voyons, 

1 Hérodot., V, l s i i . 
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en l'an 339; Démosthènes, préposé aux fortifications d'Athènes, ajouter 
aux sommes qui lui sont confiées une somme de trois talents1. 

Au cas actuel, non seulement le champ est ouvert au zèle de 
l'entrepreneur (1. 32); mais, d'après la conjecture très vraisemblable 
d'O. Müller, les dernières lignes du Devis contiennent un énoncé fort 
explicite des perfectionnements que l'entrepreneur est invité à prendre 
à sa charge. L'entrepreneur ne doit qu'un soubassement grossièrement 
dressé : mais il peut, — à ses frais, — en exécuter le ravalement 
(1. 110). 11 ne doit qu'une corniche à revêtement de poterie: il lui est 
loisible de remplacer cette corniche économique par un couronnement 
en pierre (1. 114). Le jour où les comptes seront soumis à l'Assemblée 
du peuple, l 'entrepreneur fera la preuve des sacrifices que ces perfec-
tionnements lui auront coûtés 1. 30); et l'Etat, s'il le juge bon, le 
paiera en honneurs. 

L'entreprise des travaux publics était donc moins une profession 
lucrative qu'une charge honorable mais parfois assez lourde : l 'arme-
ment des vaisseaux, l'équipement des troupes, tout, jusqu'aux repré-
sentations scéniques, faisait l'objet de ces ruineuses entreprises; et 
l'on se regardait comme amplement récompensé lorsqu'on entendait 
proclamer au Pnyx ou au Théâtre un décret enregistrant le sacrifice 
accompli. 

Mais ce n'est pas ici le lieu de nous étendre sur ces contributions 
que le peuple athénien savait si habilement imposer à la vanité des 
riches entrepreneurs de ses travaux : c'est avant tout un document 
pour l'histoire de l'architecture que nous cherchions dans l'Inscription 
des murs d'Athènes. 

1 Los textes relatifs à cette curieuse gestion se trouvent rassemblés dans le Mém. 
d'O. Miiller, p. 2i>, notes 71 et 72. Les principaux sont l'Acte qui ligure au paragraphe 17 du 
plaidoyer de Démosthènes contre Eschine, et le Décret inséré au paragraphe 26 du même 
discours. — Cf. Xenoph. (JEconom., II. 
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LÉGENDE EXPLICATIVE DES FIGURES 

Pour les figures qui accompagnent la présente é lude , on s'est servi des notations 
suivantes : 

Le pied grec (approximativement égal à 0ra.308) est exprimé par le signe.. (') 
Le 1/4 de pied, ou palme (*) 
Le 1/4 de palme, ou doigt ("') 

Les seules cotes inscrites aux dessins sont celles qui résultent des indications formelles du 
texte : les cotes qui se déduisent de la dimension des briques mises en œuvre ont été systé-
matiquement supprimées; il sera d'ailleurs facile de les rétablir en par tant de celle donnée 
extrêmement probable, que les briques mesurent sur chaque face 1 pied, et que leur épais-
seur est de I palme. 

F IGURE I 

PERSPECTIVE CAVALIÈRE DU COURONNEMENT DES MURS. 

Les dimensions parallèles à trois axes tracés sur la droite du dessin sont réduites dans 
la proportion de 1 à aO. 

La charpente du plafond pouvait être composée soit de solives assemblées sur les mai-
tresses-poutres, soit de poutrelles croisées par des entretoises : — c'est la première des deux 
combinaisons qu'on a représentée. 

La partie de gauche du dessin montre l 'agencement des lattes et des roseaux qui main-
tiennent le plafond en terre. 

Un des créneaux est muni de sa portière mobile; pour les autres, on a seulement figuré 
les corbeaux sur lesquels reposent les tourillons des portières. 

F IGURE II 

PLAN COMPRENANT TROIS TRAVÉES DU CHEMIN DE RONDE. 

Échelle 

Les lignes ponctuées marquent la position des maîtresses-poutres et les saillies de la 
toiture. 

FIGUItE III 

COUPE TRANSVERSALE DU CHEMIN DE RONDE. 

1 
Echelle 

ou 
La ligure met en regard les deux dispositions de charpente que le Devis laisse au choix 

de l 'entrepreneur : 
La moitié de droite, conforme à la perspective (fig. 1), représente un plafond porté par 

un simple cours de solives L; 
Dans la moitié de gauche, on a figuré une charpente composée de poutrelles H et d'en-

tretoises K. 
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